
La redevance appliquée à la structure occupante est fixée selon les tarifs prévus par la 
délibération de la Ville de Paris (2018 DEVE 166 – DFA) jointe en annexe. Un seuil 
intermédiaire calculé selon le chiffre d’affaire (CA) du porteur est également fixé. Au-delà de 
ce seuil, une contrepartie sociale ou pédagogique est attendue conformément à l’objet 
social de Paris Habitat et à son engagement pour une qualité de service rendue aux 
locataires. Le détail de la composition de la redevance est fixé dans le tableau ci-dessous : 
 

 

Statut du porteur de 
projet 

Entreprise ou autre 
organisation à but 

lucratif 

Association ou autre structure à but 
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Part fixe 

10 € par tranche de 50 
m² par an 

Exemptés du versement d’une 
redevance en numéraire (jardins 
partagés ou autre projets pédagogiques 
ou participatifs) 

 

 
 
 
 

 
 

 
 Part 
variable 
 

Si CA > 10 000 € et < 300 000 € 
En fonction de l’activité et des moyens du porteur : 
o Organisation d’une ou de ventes régulières à des tarifs 

préférentiels aux locataires de l’immeuble et autres habitants 
du quartier  

o Organisation d’un ou plusieurs ateliers gratuits pour les 
locataires (sensibilisation, participation, explication du 
processus de récolte) 

o Organisation d’un ou plusieurs ateliers gratuits pour les 
membres de l’association VRAC et/ou versement d’une petite 
partie de la production du porteur à l’association VRAC 

o Autre activité sociale ou de sensibilisation sur proposition du 
porteur P
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Si CA > 300 000 € et < 800 000 €  
Rv = (CA – 300 000) x 2% 

 
Plafonnement à 
45 000 € 
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Si CA > 800 000 € 
Rv = 500 000 x 2% + (CA – 800 000) x 5% 

 


